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PROCES-VERBAL DE 

L’ASSEMBLEE GENERALE 2021-2022 
Lundi 11 octobre 2021 

 
Membres :  Sont présents (16 personnes) : 

 
Mme Véronique Piatti Bretton, parent d’un U18 

 Mme Elodie Michelini, parent d’un U12 et candidate à l’élection au comité 
 Mme Sandrine Monnot, parent d’une 2e LC(F) 
 Mme Laurence Raiola, parent d’un U18 
 Mme Cristina Antunes, parent d’une 2e LC (F) 
 M. Piero-Alain Landenbergue, entraineur 1LN et responsable technique 
 M. Claude Marzin, entraîneur U14 (M) 
 M. Emmanuel Gachet, entraineur U12, U16 (F) et U18 (M) 
  M. Seda Tahan, entraineur U16 (M) 
 M. Florian Metral, entraineur U16 (M) 
 M. Danny Tran, entraineur U14 (M) 
 M. Cresus Samba, entraineur U16 (M) 
 Mlle Emily Miralda, assistante et joueuse 2e LC (F) 
 Mlle Zahra Khoshideh, assistante et joueuse 2e LC (F) 
 Mlle Méline Thommen, joueuse 2e LC (F) 
 Mlle Olivia Antunes, joueuse 2e LC (F) 
 

Sont excusés : M. Thierry Greco (entraineur et responsable Jeunesse et 
Sport), Mme Afsaneh Ghobad, (entraineur), M. Flemming Nielsen 
(entraineur) et M. Ruddy Okemba (entraineur). 

  

Comité :  M. Jean-Louis Poncin, Président 

 M. Frédéric Berney 
 M. Joel Chiodoni 
 M. Leigh Robertson 
 M. Roland Lenggenhager 
 M. Abiel Sanvee 
 Mme Anne Berney 
 

Vérificateurs :  Mme Corinne Pittet, vérificateur des comptes. 

 
  Est excusé  
 Monsieur Roby Kaehr, vérificateur des comptes 
 

Autorités : Monsieur Marc Kilcher, Maire de Thônex 

 Monsieur Jean-Luc Boesinger, Conseiller Administratif de Chêne-Bourg 
 

Est excusé :  
M. Florian Gross, Conseiller Administratif de Chêne-Bougeries 

 

Invité : Monsieur Eric Weder, candidat à l’élection au Comité 

 

Lieu :  Restaurant du Centre Sportif de Sous-Moulin  
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Prise de PV : Mme Anne Berney 

 
 

1. Ouverture de l’Assemblée Générale ordinaire de la saison 2021-2022 
 
Le Président souhaite la bienvenue aux Membres, Parents et Autorités présents et ouvre 
l’Assemblée Générale à 20h10. 
 
 

2. Contrôle des présences et nomination des scrutateurs 
 
M. Seda Tahan est désigné scrutateur. Il constate que 18 membres sont présents.  
 
 

3. Acceptation de l’ordre du jour 
 
L’ordre du jour est accepté à l’unanimité, sans remarque. 
 
 

4. Approbation du PV de l’Assemblée Générale Ordinaire du 8 septembre 2020 
 

Le PV de la dernière Assemblée Générale Ordinaire a été envoyé avec la convocation et diffusé sur 
le site internet du club. Il est approuvé à l’unanimité, sans lecture, ni remarque. 
 
 

5. Mot du Président  
 
Le Président adresse ses remerciements à Roland Lenggenhager qui a transmis un club en bonne 
santé et bénéficiant de fondations solides permettant ainsi une croissance qui a décollé en ce 
début de saison 2021/2022 avec une augmentation significative du nombre de nouveaux joueurs 
(plus de 100 nouveaux joueurs par rapport à l’année passée et encore 40 en liste d’attente).  
Le club a pu bénéficier d’infrastructures supplémentaires (créneaux de salles de gym) et a recruté 
de nouveaux entraineurs, menant à la création de sept équipes supplémentaires : 

- Une équipe U10 (mixte) 
- Une équipe U12 (mixte) 
- Une équipe U14 (masculine) 
- Une équipe U16 (masculine) 
- Une équipe U18 (masculine) 
- Une équipe de 2e ligue cantonale (féminine) 
- Une équipe de 2e ligue cantonale (masculine) 

 
Frédéric Berney signale que, si le nombre de joueurs a augmenté, le montant des subventions 
communales, lui, n’a pas suivi. Le club pouvait compter sur chf 600.-/joueur auparavant. Or, les 
subventions seraient, aujourd’hui, plus de l’ordre de chf 400.-/joueur au vu de l’augmentation des 
inscriptions. Le club creuse donc son déficit avec chaque nouvelle équipe créée. 
 
En ce qui concerne le mouvement féminin, le Président indique que le début de saison fût 
chaotique. L’équipe U16 comptait 13 joueuses en fin de saison et seules 4 ont confirmé leur 
réinscription, le club a donc décidé de retirer l’équipe féminine U14 du championnat et de 
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fusionner les U14 et les U16 afin de former une seule équipe compétitive avec des joueuses 
motivées. 
Il poursuit en expliquant la création d’une équipe de 2e ligue cantonale féminine (et non de U18) 
pour les joueuses de plus de 16 ans souhaitant continuer tout en accédant à leur désir de ne pas 
avoir à se déplacer les fins de semaine en dehors du canton pour participer aux matches de 
championnat. 
Il termine sur une note optimiste car le club compte de nombreuses filles en catégorie U12 et 
envisage de fait une équipe entièrement féminine pour cette catégorie. 
 
Le Président indique que l’objectif pour l’équipe de 1LN est de monter en ligue B Nationale avec 
des joueurs formés au club mais rappelle cependant que les exigences de Swiss Basket pour accéder 
à ce niveau sont élevées et que le club a besoin d’infrastructures ainsi que de moyens financiers 
supplémentaires pour y parvenir.  
Le club envisage donc la création d’équipes U16 et U18 évoluant en championnat national la saison 
prochaine, ce qui nécessiterait un budget entre chf 20'000.- et chf 30'000.- de plus par année que le 
club n’a pas, pour l’instant, selon Frédéric Berney.  
Frédéric Berney remercie les Autorités municipales des communes des Trois-Chênes présentes 
pour leur soutien financier depuis de nombreuses années et en profite pour leur passer la parole. 
 
M. Jean-Luc Boesinger se réjouit du développement du basket et de pouvoir compter sur des clubs 
comme le Chêne BBC qui bénéficient aux jeunes des communes. Il indique que la commune de 
Chêne-Bourg essaie de répondre à la demande en étendant la disponibilité des salles de gym du 
DIP aux fins de semaines. 
Il admet que le système des subventions est à repenser, notamment au niveau des critères 
d’attribution et ajoute qu’une réflexion est en cours pour amener plus de transparence mais que le 
montant global risque de rester inchangé. 
Il est d’avis que les clubs et les Autorités doivent avancer ensemble. 

 
Frédéric Berney passe ensuite la parole à M. Marc Kilcher qui indique avoir pris note de l’essor  
du club et annonce que celui-ci est bien placé pour bénéficier de créneaux dans les nouvelles 
salles de gym de Belle-Terre, une fois que les trois seront terminées (probablement fin du premier 
trimestre 2022). Il rappelle cependant que d’autres clubs sont également intéressés et que des 
créneaux leur seront également attribués. 
M. Kilcher poursuit sur l’attribution des subventions, il corrobore les propos de M. Boesinger et 
confirme être conscient de la place occupée par le basket et demande au club d’être patient. 

 
 
6. Rapport d'activités 
 
Le Président rappelle que le championnat 2020/2021 a été stoppé en octobre 2020 à cause de la 
crise sanitaire qui a également impliqué de mettre un terme aux entrainements de la 1LN et des 
U20. Il annonce que le Comité a décidé de continuer à rémunérer les entraineurs durant cette 
période compliquée et incertaine. 
 
Il remercie les entraineurs des catégories U8 à U16 qui ont su s’adapter et continuer à proposer des 
entrainements aux joueurs (sous forme de « tournus ») dans le strict respect des mesures édictées 
par le Conseil Fédéral.  
Il ajoute que quelques matches ont eu lieu en fin de printemps mais sans classement, ni titre. 
 
Le Président annonce que la saison 2020/2021 a également été celle de la création de camps 
organisés par le club et passe la parole à Anne Berney qui explique que les deux premiers camps 
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des Diablotins (octobre 2020 et juillet 2021) ont connu un joli succès auprès des jeunes joueurs 
puisque le club a dû mettre en place une liste d’attente notamment pour le camp d’été.  
Anne Berney ajoute que le retour des parents est très positif et le club, ayant conclu que la demande 
existe, a décidé de continuer à proposer deux camps par année ne fermant pas la porte à 
l’organisation de semaines supplémentaires en fonction des infrastructures disponibles.  
 
Le Président annonce également que le Chêne Basketball Club est maintenant présent sur les 
réseaux sociaux (instagram et facebook) et travaille sur quelques projets comme la présentation de 
l’équipe 1LN dans le but de fédérer et créer un « esprit club » autour de la première équipe. 
Frédéric Berney rebondit sur ces propos et évoque les publications qui annoncent les matches ainsi 
que les résultats et que l’objectif est d’atteindre 500 followers au minimum. 
 
 
 

7. Finances 
 
7.1. Présentation du rapport du trésorier pour l’exercice 2020/2021 
 
M. Joël Chiodoni, trésorier du club, présente les comptes de l’exercice 2020/2021, lesquels font 
ressortir des produits pour CHF 240’232 (2019/2020 : CHF 212’316) provenant principalement 
des cotisations (CHF 87’895) et des subventions communales (CHF 114’250). Les autres produits 
(CHF 38’086) sont composés des subventions Jeunesse et Sport (CHF 20’242), Fonds du Sport 
(CHF 11’700), des sponsors (CHF 702) et des recettes des manifestations (camp) ou de la vente de 
merchandising (CHF 5’442). 
 
Les charges directes des équipes s’élèvent à CHF 32’026 (2019/2020 : CHF 31’625), les charges du 
personnel à CHF 164'249 (2019/2020 : CHF 164'160). 
 
Après prise en considération, des charges administratives (CHF 16’729) et des frais bancaires (CHF 
261), il en ressort un bénéfice pour le club de CHF 26’966. Toutefois après enregistrement des 
charges et produits exceptionnels hors période pour un total net de CHF 793 et une aide Covid 19 
exceptionnelle de Swissbasketball de CHF 8’061, l’exercice se solde finalement par un bénéfice de 
CHF 34’235 (2019/2020 : bénéfice de CHF 435). 
 
Au niveau du bilan, les liquidités au 30.06.2021 s’élèvent à CHF 96’819. 
Le total du bilan se monte à CHF 118’455 avec des fonds étrangers de CHF 89’700 (principalement 
des subventions reçues d’avance pour CHF 74’935) et des fonds propres de CHF 28’755. 
 
La situation financière s’est donc assainie mais le club ne pourra toutefois pas, sur la seule base des 
cotisations, financer tout seul et de manière pérenne la croissance de son mouvement jeunesse. 
 
Le soutien financier accru des Communes des Trois-Chênes s’avère dès lors indispensable. 
 
 
7.2. Rapport des vérificateurs aux comptes 2020-2021 
 
Mme Corine Pittet prend brièvement la parole pour indiquer que l’audit a été réalisé à fin août. 
Elle lit le rapport et indique que tout est conforme aux dispositions légales et statutaires.  
 
 
7.3. Approbation des comptes 2020-2021 
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Les comptes sont approuvés à l’unanimité. 
 
 
7.4. Présentation du budget 2021/2022 
 
Le trésorier présente le budget, lequel fait ressortir une croissance des recettes de CHF 41'000 en 
chiffres ronds (CHF 281'400) plus que compensée par une croissance des dépenses des charges 
d’équipe (CHF 66'300, + CHF 34'274), des frais de personnel (CHF 221'050, +CHF 56'801), des 
charges administratives (CHF 27'300, +CHF 10'571).  
 
Frédéric Berney, Vice Président, rappelle que les subventions communales se sont élevées à    CHF 
600 par junior dans un récent passé. Or, avec la forte croissance de notre mouvement jeunesse et 
une subvention inchangée en 2022, les subventions communales représenteront moins de CHF 
450 par enfant pour 2021/22 et encore moins l’année suivante, si le club continue à grandir. 
 
En définitive, le budget fait ressortir une perte attendue de CHF 33'650. 
 
 
7.5. Approbation du budget 2021-2022  
 
Frédéric Berney demande à l’assemblée d’accepter d’approuver un budget déficitaire, tout en 
indiquant que le comité fera tout son possible pour réduire autant que faire se peut cette perte. 
 
Le budget est approuvé à l’unanimité.  
 
Frédéric Berney remercie l’assemblée pour sa confiance.  
 
 
7.6. Nomination des vérificateurs aux comptes 2021-2022 
 
Les vérificateurs actuels, Madame Corinne Pittet et Monsieur Roby Kaehr, acceptent de se 
représenter et sont réélus à l’unanimité et avec les remerciements chaleureux du Comité et des 
membres présents. 
 
 
8. Cotisation 2022-2023 
 
Le Président annonce que le montant des cotisations sera certainement revu pour la saison 
2022/2023 pour les équipes « élites » qui bénéficient d’un entrainement supplémentaire par 
semaine. 
Frédéric Berney demande à M. Marc Kilcher s’il existe la possibilité d’obtenir une aide financière 
pour les familles au niveau communal. M. Marc Kilcher répond que la demande doit être faite aux 
services sociaux par les familles elles-mêmes. 
 
 
 
 
9. Démissions 
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Le Président communique les démissions de M. Roland Lenggenhager qui a souhaité se retirer du 
Comité après plus de 20 ans de présence et de M. Abiel Sanvee, membre du Comité depuis deux 
ans. Il les remercie chaleureusement et réitère sa reconnaissance à M. Lenggenhager pour son 
investissement au sein du Comité et du club pendant toutes ces années. 
 
Ces démissions ont été acceptées par le comité qui propose en lieu et place d’élire : 
- M. Eric Weder : Président de GSBBC pendant 13 ans, Président de MGS (club de LNA) pendant 
5 ans, Membre du comité fondateur du club des Lions de Genève, ancien joueur et arbitre. Il sera 
entre autres responsable des arbitres et mini-arbitres pour le club 
- Mme Elodie Michelini : parent d’un U12 qui participera à l’organisation des tournois et au 
développement de notre présence sur les réseaux sociaux. 
 
Les nominations de M. Weder et Mme Michelini sont acceptées à l’unanimité et le Président leur 
souhaite la bienvenue au sein du comité. 
 
 
10. Election du Président et du Comité 
 
Jean-Louis Poncin se représente en tant que Président pour une troisième année. Il est réélu à 
l’unanimité. 
 
 
11. Election du Comité 
 
L’élection du comité tel que proposé comme suit est approuvée à l’unanimité : 
 
- Jean-Louis Poncin, Président 
- Frédéric Berney, Vice Président 
- Joël Chiodoni, Trésorier 
- Anne Berney-Joliat, Secrétaire 
- Leigh Robertson, Membre 
- Eric Weder, Membre 
- Elodie Michelini, Membre 
 
 
12. Date de l’Assemblée Générale pour 2022/2023 
 
La prochaine Assemblée Générale ordinaire est fixée provisoirement au lundi 10 octobre 2022. 
 
 
13. Réponses aux questions individuelles  
 
Préalablement à l’Assemblée Générale, Mme Sandrine Monnot a questionné le club sur le montant 
de la licence « senior » réglé pour sa fille (née en 2005), joueuse de la nouvelle équipe féminine de 
2e ligue cantonale. Elle prend donc la parole pour demander des explications. 
 
En préambule, le Président rappelle que le club n’est qu’un intermédiaire entre les parents et Swiss 
Basket puisque le montant de la licence est intégralement reversé à Swiss Basket. 
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Il répond à Mme Monnot que le club vérifiera les montants des licences à la suite de l’Assemblée 
Générale et lui confirmera le montant correct à régler en fonction de la catégorie et l’âge de sa fille. 
Le club effectuera les corrections nécessaires le cas échéant. 
 
Aucune autre question n’est soulevée par l’Assemblée. 
 
14. Remerciements  
 
Le Président adresse ses remerciements aux membres présents à l’Assemblée Générale, au nouveau 
Comité, à Madame Corinne Pittet et Monsieur Roby Kaehr pour leur travail en tant que 
vérificateurs aux comptes, aux Autorités des Communes des Trois-Chênes ainsi qu’à Monsieur 
Michel Sauthier, Directeur du Centre Sportif de Sous-Moulin, et son équipe, aux entraineurs, aux 
joueurs, ainsi qu’aux parents de joueurs. 
 
 
13. Divers  
 
Plus personne ne demandant la parole, le Président lève la séance à 21h20. 
La soirée se poursuit avec le verre de l’amitié au restaurant du centre sportif. 
 
  
 
  
Le Président :  La secrétaire : 
Jean-Louis Poncin  Anne Berney-Joliat 
   
 


